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REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES AU (stricte)REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES AU (stricte)REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES AU (stricte)REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES AU (stricte)    
 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant, d’assainissement Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant, d’assainissement Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant, d’assainissement Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant, d’assainissement 
existant à la périphérie immédiate d‘une zone AU ont une capacité insuffisanteexistant à la périphérie immédiate d‘une zone AU ont une capacité insuffisanteexistant à la périphérie immédiate d‘une zone AU ont une capacité insuffisanteexistant à la périphérie immédiate d‘une zone AU ont une capacité insuffisante pour desservir 
les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, son ouverture à l’urbanisation doit 
être subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d’urbanisme. 
 
Elle concerne le secteur du centre bourg. Il s’agit d’une zone d’extension à vocation d’habitat de 
densité moyenne de type bâtiments intermédiaires ou jumelés. Cette zone pourra être ouverte 
à l’urbanisation après équipement de la zone. L’urbanisation devra s’inscrire dans les principes 
de l’orientation d’aménagement et de programmation  

 
 
ARTARTARTARTICLE AU 1 ICLE AU 1 ICLE AU 1 ICLE AU 1 ––––    : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES: OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES: OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES: OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES    

 
Toute construction et installation du sol, excepté celles citées à l’article AU 2.  
 
 
ARTICLE AU 2 ARTICLE AU 2 ARTICLE AU 2 ARTICLE AU 2 ––––    : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERESPARTICULIERESPARTICULIERESPARTICULIERES    

 
L’ouverture à l’urbanisation de la zone AU est subordonnée à la réalisation des travaux 
d’équipements manquants, à la modification du document du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et 
la réalisation d’une orientation d’aménagement et de programmation 
 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
autorisées, sous réserve qu’elles soient compatibles avec le caractère de la zone. 
 
 
ARTICLE AARTICLE AARTICLE AARTICLE AU 3U 3U 3U 3    

Sans objet 
 
 
ARTICLE AU 4ARTICLE AU 4ARTICLE AU 4ARTICLE AU 4    : DESSERTE PAR LES RESEAUX: DESSERTE PAR LES RESEAUX: DESSERTE PAR LES RESEAUX: DESSERTE PAR LES RESEAUX    

    

Eau 
Sans objet 

 
Assainissement 
Sans objet 
 
Electricité et Téléphone 
Sans objet 
 
Eaux pluviales 
 

Principes / Généralités 
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La commune n’a pas d’obligation de collecte des eaux pluviales issues des propriétés privées. Le principe 
de gestion des eaux pluviales est le rejet au milieu naturel. Il est de la responsabilité du propriétaire ou 
occupant. 
 
L'infiltration sur l'unité foncière doit être la première solution recherchée pour l'évacuation des eaux 
pluviales recueillies sur l'unité foncière. 
 
L’infiltration devra être compatible avec les servitudes relatives aux périmètres de protection des captages 
d’eau potable. L’infiltration est interdite sur les zones classées en risque de glissement de terrain (se 
reporter à la carte des risques naturels sur la commune). 
 
Dans l’hypothèse d’une impossibilité technique justifiée de procéder par infiltration (des essais 
d’infiltration sont nécessaires), le rejet de l'excédent non infiltrable sera dirigé de préférence vers le milieu 
naturel. Les conditions de rejet au milieu naturel sont les mêmes que celles au réseau public, décrits dans 
le paragraphe suivant. 
 
L'excédent d'eau pluviale n'ayant pu être infiltré est soumis à des limitations avant rejet au milieu naturel 
ou au réseau d'assainissement pluvial public. 
 
Dans tous les cas, le pétitionnaire devra rechercher des solutions limitant les quantités d’eaux de 
ruissellement ainsi que leur pollution. 
 

Conditions d’admission au réseau public ou au milieu naturel 

 
Sont concernés par ce qui suit : 

- toutes les opérations dont la surface imperméabilisée est supérieure à 50 m² (voirie et parking 
compris). En cas de permis groupé ou de lotissement, c'est la surface totale de l'opération qui est 
comptabilisée ; 

- tous les cas d'extension modifiant le régime des eaux : opérations augmentant la surface 
imperméabilisée existante de plus de 20%, parking et voirie compris ; 

- tous les cas de reconversion/réhabilitation dont la surface imperméabilisée est supérieure à 50 
m² : le rejet doit se baser sur l'état initial naturel du site. La surface imperméabilisée considérée 
est également celle de l'opération globale ; 

- tous les parkings imperméabilisés de plus de 10 emplacements. 
 
 
Pour les opérations définies ci-dessus, les débits rejetés au réseau public ou au milieu naturel, lorsque le 
pétitionnaire a démontré l’impossibilité d’infiltrer les eaux pluviales, ainsi que les volumes de stockage à 
mettre en œuvre sont les suivants : 

- le débit maximum de rejet est 11 l/s/ha et ne pourra être inférieur à 3 l/s, 

- la définition des ouvrages et le volume de stockage à mettre en œuvre afin de respecter ce débit 
de fuite est à déterminer à l’aide d’une étude spécifique, 

- la mise en œuvre d’un prétraitement des eaux pluviales pourra être exigée du pétitionnaire en 
fonction de la nature des activités exercées ou des enjeux de protection du milieu naturel 
environnant. 

 
Contrôle de conception 

    
Les services de la commune contrôleront la conformité des projets au titre de la protection du réseau 
public et de la gestion des risques de débordements. A cet effet, le pétitionnaire déposera un dossier 
comportant les résultats des essais d’infiltration ainsi qu’un plan sur lequel doivent figurer : 

- l’implantation et le diamètre de toutes les canalisations et tous les regards en domaine privé ; 
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- la nature des ouvrages annexes (regards, grilles…), leur emplacement projeté et leurs cotes 
altimétriques rattachées au domaine public ; 

- les profondeurs envisagées des regards de branchement aux réseaux publics ; 

- les diamètres des branchements aux réseaux publics ; 

- les surfaces imperméabilisées (toitures, voiries, parkings de surface…) raccordées et ce, par point 
de rejet ; 

- l’implantation, la nature et le dimensionnement des ouvrages d’infiltration, de stockage et de 
régulation des eaux pluviales. 

 
Seront de même précisées, la nature, les caractéristiques et l’implantation des ouvrages de traitement 
pour les espaces où les eaux de ruissellement sont susceptibles d’être polluées. 
 

Rappel de la loi sur l’eau 

 
Un dossier loi sur l’eau, au titre de l’article L214 du Code de l’Environnement, est nécessaire, 
notamment si le projet est soumis à la rubrique suivante : 
 

RubriqueRubriqueRubriqueRubrique    Description de la rubriqueDescription de la rubriqueDescription de la rubriqueDescription de la rubrique    RégimeRégimeRégimeRégime    

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant :  

1° Supérieure ou égale à 20 ha ; 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha. 

 

 

 

AUTORISATION 

DECLARATION 

 
 
ARTICLE AU 5ARTICLE AU 5ARTICLE AU 5ARTICLE AU 5    

Sans objet 
 
ARTICLE AU 6ARTICLE AU 6ARTICLE AU 6ARTICLE AU 6    : IMPLANTATION DES : IMPLANTATION DES : IMPLANTATION DES : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUESPUBLIQUESPUBLIQUESPUBLIQUES    

 
Les règles d’implantations mentionnées s’appliquent à l’ensemble des emprises et voies 
publiques et aux voies privées. L’implantation des constructions est définie par rapport aux 
limites des emprises publiques et à l’alignement des voies existantes ou à créer.  
 
Les constructions y compris enterrées doivent être implantées soit à une distance d'implantation 
par rapport à l'alignement du bâtiment opposé au moins égale à la hauteur du bâtiment projeté 
(L=H) sans être inférieur à 3m par rapport à l'emprise publique.  
 
 
ARTICLE AU 7ARTICLE AU 7ARTICLE AU 7ARTICLE AU 7    : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte au moins une limite de propriété, la distance 
horizontale de tout point d’une construction nouvelle au point le plus proche de la limite 
séparative sera au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans 
être inférieure à 3 m, exception faite pour les débords de toiture qui peuvent outre passer de 1 
mètre cette distance minimum.  
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ARTICLE AU 8ARTICLE AU 8ARTICLE AU 8ARTICLE AU 8    à AU 16à AU 16à AU 16à AU 16    

 
Sans objet 
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